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I. INTRODUCTION 

1. La question intitulée "Torture et autres peines ou traitements cruels, 
inhumains ou dégradants" a été inscrite à l'ordre du jour provisoire de la trente
deuxième session comme suite à la résolution 31/85 de l'Assemblée Générale en date 
du 13 décembre 1976. 

2. A sa 5ème séance plénière, tenue le 23 septembre 1977, l'Assemblée générale, 
sur la recommandation du Bureau, a décidé d'inscrire la question à son ordre du 
JOur et de la renvoyer à la Troisième Commission. 

3. La Commission a examiné la question de sa 34ème à sa 39ème séance, et à 
ses 4lème et 42ème séances, tenues entre le 31 octobre et le 9 novembre. Les 
opinions exprlmees par les représentants des Etats r1embres et des institutions 
spécialisées figurent dans les comptes rendus analytiques de ces séances 
(A/C.3/32/SR.34 à 39, 41 et 42). 

4. A propos du point 80, l'Assemblée était salSle des documents suivants 

a) . "' . . 1/ Rapport du Consell economlque et soclal- ; 

b) Note du 
résolution soumis 
adoption, relatif 
des lois; 

Secrétaire général (A/32/138) contenant le texte du projet de 
par le Conseil économique et social à l'Assemblée ~énérale pour 
à un code de conduite pour les responsables de l'application 

1/ Documents officiels de l'Assemblée générale. trente-deuxième sesslon, 
Suppl~ment No 3 (A/32/3), chap. VI, section A. 
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c) Hote du Secrétaire zénéral (A/32/180) contenant une lettre datée du 
15 juillet 1977, adressée au Secrétaire ~énéral par le Directeur général de 
1 'Organisation rr_ondiale C::e la :=antC ,qui transmettait une résolution adoptée par la 
trentième Assei!!blée mondiale de la santé le 18 mai 1977 et intitulée "Elaboration 
de codes d'éthique médicale"; 

d) Note du Secrétaire Général (A/32/222) contenant des renseignements sur 
les décisions prises par la Commission des droits de l'hon@e et la Sous-commission 
de la lutte contre les mesures discriminatoires et de la protection des minorités 
relativen1ent à la question de la torture et des autres peines ou traitements 
cruels, inhumains ou dégradants depuis l'adoption par l'Assemble générale de 
sa résolution 31/85 du 13 décembre 1976; 

e) Note verbale datée du 19 septembre 1977, adressée au Secrétaire r;énéral 
par le représentant permanent de l'Egypte auprès de l'Organisation des Nations Unies 
(A/32/225). 

5. A la 34ème séance, le 31 octobre, le Directeur de la Division des droits de 
l'homn1e a présenté le point 80. A la même séance, le Directeur assistant de la 
Section de la prévention du crime et de la justice pénale du Centre pour le 
développement social et les affaires hm~anitaires a éealement fait une déclaration 
préliminaire. 

II. EXAMEN DES PROJETS DE RESOLUTIOE 

A. Projet de résolution recommandé par le Conseil 
éc_onomique et social 

6. La Commission était salSle du texte d'un projet de résolution (A/32/138,annexe) 
soumls parle Conseil économique et social à l'Assemblée générale pour adoption, 
qul se lisait comme suit : 

"Code de conduite pour les resnonsables de l'application des lois 

L'Assemblée r~énérale, 

Considérant que, conformément aux principes proclamés dans la Charte des 
Nations Unies, la reconnaissance de la dignite inhérente à tous les membres 
de la famille humaine et de leurs droits égaux et inaliénables est le 
fondement de la liberté, de la justice et de la paix dans le monde, 

Rappelant, en particulier, les droits et libertés proclamés dans la 
Déclaration universelle des droits de l'homme~/ et le Pacte international 
relatif aux droits civils et politiques}/, 

Rappelant également la Déclaration sur la p~otection de toutes les 
personnes contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains 
ou dégradants, adoptée dans sa résolution 3452 (XXX) du 9 décembre 1975, 

~/ Résolution 217 A (III) de l'Assemblée générale. 

11 Résolution 2200 A (XXI) de l'Assemblée générale, annexe. 
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Rapnelant en outre le para0raphe 3 de sa résolution 3453 (XXX) du 
9 decenbre 1975, clans lequel elle a demandé au Comité pour la prévention du 
crime et la lutte contre la delinquance d'élaborer un projet de code de 
conduite pour les responsables de l'application des lois, 

Consciente du fait que la nature des fonctions d'application des lois et 
la manière dont elles s'exercent ont une incidence directe sur la qualité de 
la vie des particuliers tout comrne de la société dans son ensemble, 

Consciente de la tâche difficile que les responsables de l'application 
des lois 3-cconplissent avec conscience et dignité, conformên1ent aux principes 
des droits de l'homme, 

Consciente néanmoins des abus que l'exercice de ces devoirs redoutables 
peut entraîner, 

Reconnaissant (1Ue l'élaboration d'un code de conduite pour les respon
sables de lïapplication des lois n'est que l'un des moyens, tous importants, 
de c;arantir la protection de tous les droits et intérêts des citoyens qui 
bénéficient des services de ces responsables 9 

Consciente que cl 1 irr1portantes conditions préalables supplémentaires 
cloivent être réunies pour que l'application des lois reste humaine, à savoir 

.§!:.) Que 9 come tout organe dL:. système de justice pénale> tout service 
char~~ de l'application des lois doit être représentatif de la collectivité 
dans son ensemble, répondre à ses besoins et être responsable devant elle, 

b) l),ue le respect vêri ta-ble de normes I'lorales par les re:=:ponsables de 
l'application des lois dépend de l'existence d'un système juridique bien 
conçu, accepté par la population et de caractère hQmain, 

~) Que tout responsable de l'application cles lois est un élément du 
systèr;1e de justice pénale, dont le but est de prévenir le crime et de lutter 
contre la d2linquance, et que la conduite de chaque fonctionnaire du système 
a une incioence sur le système dans son ensemble. 

3:_) Que tout service charc,é de l'application des lois a pour premier 
devoir, en tant que service exerçant une profession, de se conformer entièrement 
aux principes et aux normes ici énoncés, et que les actes des responsables de 
l'application des lois doivent pouvoir être officiellement contrôlés, 0_ue ce 
contrôle soit exerct~ par une commlSSlon d'examen, un ministère, un_ procureur 
gènê§ral, la maGistrature, un Olübudsman, un comité de citoyens, ou par 
plusieurs de ces orc,anes, ou encore par un autre organisme de contrôle, 

~) Que les normes en tant que telles restent lettre :::n_orte tant que leur 
contenu et leur signification n'ont pas été inculqués à tous les responsables 
de l'application des lois, rrâce à une éducation et à une formation ainsi 
qu'à un contrôle, 
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~ùonte le C0de de conduite pour les responsables de l'ap~lication des 
lois, réc~I:îê p2or le Comité pour la prévention c1u crime et la lutte contre 
la délinouance a sa ~uatrième session> qui fi~urc ci-après, afin qu'il serve 
co:mine un ensE:mble de principes que ècevront observer les responsables de 
l' a:;:>plication des lois de tous les pays. 

Annexe 

Pro.iet de coële de conduite nour les resnonsables 
de l'aDplication des lois 

Article Drenier 

Les res~>onss1Jles de l'application des lois doivent, en tout teP_ps, 
s'acquitter du devoir que leur impose la loi en servant leur collectivité et 
en protégeant toutes les personnes contre les actes illégaux, conformément 
au haut degré de responsabilité ou'exi~e leur profession. 

Commentaire 

a) L'expression "resT_•onsables de l'application des lois' enrc;lobe tous 
les représentants de la loi, qu'ils soient dési~nés ou élus, qui exercent des 
pouvoirs de police et en particulier des pouvoirs d'arrestation et de 
détention· 

b) Dans les pays où des nouvolrs de police soPt exercés par des autorités 
militaires, en uniforme ou en civil, ou par des forces de sécurité de l'Etat, 
la définition des responsables de l 1 application de la loi s'étend également 
aux agents de ces services; 

c) Le service de la collectivité désigne en particulier l'assistance 
fournie aux membres de la collectivite' qui, dans des situations d'urgence, 
d'ordre personnel, économique, social ou autre, ont besoin d'une aide 
immédiate; 

d) La présente disposition vlse non seulement tous les actes de violence 
et de dépradation et autres actes ';'réjudiciables mais également la totalité 
des actes interdits en droit pénaL Elle est ée;alement applicable aux actes 
commis par des personnes non susceptibles d'être déclarées responsables 
au pénal. 

Article 2 

Dans l'accomplissement de leur devoir, les responsables de l'application 
des lois doivent respecter et protée':~ er la dignité humaine et défendre et 
proté~,er les droits individuels de toute personne. 

10 .. 
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a) La définition des droits individuels en question découle du droit 
natiomü et du droit international. En droit international, les droits de 
l'horr@e sont garantis par la Déclaration universelle des droits de l'homme, 
le Pacte international relatif aux droits civils et politiques, la Déclaration 
sur la protection de toutes les personnes contre la torture et autres peines 
ou traitements cruels, inhumains ou dégradants, la Déclaration des Nations Unies 
sur l'élimination de toutes les formes de discrimination raciale, la 
Convention internationale sur l'élimination de toutes les formes de discri~ 
mination raciale, la Convention internationale sur l'élimination et la 
répression du crime d'apartheid, l'Ensemble de règles minima pour le traitement 
des détenus adopté par-l'Organisation des Hations Unies, la Convention de 
Vienne sur les relations consulaires et autres instruments internationaux; 

b) Dans les corrllüentaires deE dêlé3ations nationales sur cette dispo
sition, il cor~viendrai t sue 2 oicrct identifiées les dispositions rfn;ionales ou 
m:~tione.1es qui défini::: sent ces ùroits. 

Article 3 

:J,es responsables de l'application des lois ne doivent recourir à la 
force que dans la mesure nécessaire pour s'acquitter de leur devoir. 

Com.1entaire : 

a) Cette disposition souli,rrne que les resnonsables de l 'al)plica~tion des 
lois ne devrai_ent qu ·exceptionnellement avoir recours à la force· 

b) ~uoi~ue cette disposition implique que les responsables de l'appli
cation r1es lois y1euvent être autorisés 8, recourir à la force si les 
circo·'lstances l 1 exir_,ent, pour empêcher un crime, ou pour arrêter ou aider à 
arrêter léc;aleElent des délinquants ou des suspects, tout recours à la :force 
dépassant les rr1esures essentielles à cet effet ne peut être toléré: 

c) L2 droit national restTeint r:€nérale>~•ent le recours à la force par 
les responsables de l'~nplication de la loi, conformément ~un princine de 
proportioanalité" Il est entendu que l'interprétation de la présente 
disposition doit tenir comnte de ces principes nationaux de pronortionnalité. 
Ce~Jendant, il ne faut en aucun cas interpréter la l)résente dis.position comme 
autorisant un recours 8 la force non en proportion avec le but légitime 
poursulvl. 

Article 4 

Les renseignments de caractÈre confidentiel oui sont en la possesslon des 
responsables de l 1 application des lois doivent 2tre tenus secrets, à moins que 
l'exercice du devoir, ou les besoins de la justice n'exi0ent qu'il en ~ille 
autrerr:ent. 
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Commentaire : 

De par leurs fonctions, les responsables de l'application des lois 
reçoivent des renseignements susceptibles de nuire aux intérêts, et en 
particulier~ la réputationd'autres personnes. Aux termes de la loi, ces 
renseignements ne :9euvent être utilisés que dans le cadre de procédures 
judiciaires. Toute divulgation de ces rensei~nements en dehors de l'exercice 
du devoir ou de ce qu'exigent les besoins de la justice est abusive. 

Article 5 

i1.ucun responsable de 1 1 a~Jplication des lois ne eloi t infliger, sus ci ter 
ou tolérer la torture ou quelque autre peine ou traitement cruel, inhumain, 
ou di:':e:;radantJ ni ne peut invoquer des circonstances exceptionnelles telles 
~u'un état de guerre ou une menace de guerre, l'instabilité politique 
intérieure ou tout autre état d'exception pour justifier la torture et 
al1t.r-:::s peines ou traitement cruel, inhumain ou dégradant. 

Conilllentaire 

a) Cette interdiction découle de la Déclaration sur la protection de 
toutes les personnes contre la torture et autres peines ou traitements cruels, 
inhumains ou dégradants adoptée par l'Assemblée générale et aux termes de 
laquelle 

"/Ces actes constituent/ un outrage à la dignité humaine et doivent 
être condamnés comme un reniement des buts de la Charte des JITations Unies 
et corrrme une violation des droits de l'honme et des libertés fondamentales 
proclamés dans la Déclaration universelle des droits de l'homme 
/~t d'autres instruments internationaux en matière de droits de l'ho111m~/;" 

b) Dans ladite déclaration~ la torture est définie comme suit 

11 Le terme 'torture' dési;::ne tout acte par lequel une douleur ou des 
souffrances ai:':';uës, physiques ou mentales, sont délibérément infli,cr,ées à 
une personne par des agents de la fonction publique ou à leur instigation, 
aux fins notar·1ment d'obtenir d'elle ou d'un tiers des renseigner·1ents ou 
des aveux, de la punir d'un acte qu'elle a colllllis ou qu'elle est 
soupçonnée d'avoir cotnni s, ou de l'intimider ou d'intimider d'autres 
personnes. Ce terme ne s'étend pas :l la douleur ou aux souffrances 
riCsultant uniquement de sanctions lêc;itimes, inhérentes à ces sanctions 
ou accasionnées par elles, dans une mesure compatible avec l'Ensemble de 
rê~·:les ~,~inina }JOLJ.r le traitement des détenus; '1 

c) L'expression "peine ou traitement cruel, inhumain ou dêgradant 11 

n'a l'as été definie par l' Jl.ssemblée r:énérale mais doit être internrétêe de 
façon 3. assurer une ''rotection s_ussi 12-rt",e que nossible contre tous abus,qu'ils 
aient un caractère physioue ou cental; 

d) Cette interdiction s'applique à toute personne dont la conduite 
rel:?ve en quel(1ue façon de la présente dis:nosi ti on. 

1 ... 
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Les responsables de l'application des lois qui ont sous leur garde des 
personnes nécessitant des soins medicaux devraient les leur assurer et tenir 
compte des conseils du personnel medical concernant les besoins de la personne 
sous leur garde. 

Commentaire 

a) L'expression 11 soins medicaux 11 designe les servlces rendus par tout 
personnel médical, y compris les medecins agréés et le personnel paramedical. 
Bien qu'en pratique le personnel médical mentionné ci-dessus soit généralement 
rattache au service de l'application des lois, il est entendu que cette 
disposition enjoint aux responsables de l'application des lois de déférer à 
l'avis d'autres médecins. Il s'ensuit que la personne intéressée doit avoir 
accès aux soins d'autres membres du personnel médical, y compris son propre 
médecin: 

b) Tout membre du personnel médical aglra conformement aux prlnClpes 
de la deontologie medicale. 

Article 7 

Les responsables de l'application des lois doivent s'abstenir de tous 
actes de corruption, s'y opposer et les poursuivre. 

Commentaire : 

a) La corruption ne saurait être ao~ise dans aucune activit~ humaine, 
en particulier dans la fonction publique. Les gouvernements ne sauraient 
espérer appliquer la loi à leurs ressortissants s'ils ne peuvent ou ne 
veulent l'appliquer 2 leurs propres agents et services; 

b) La définition de la corruption relève du droit national, mals il 
convient de l'interpréter comme englobant tout acte de com~lSSlon ou 
d'omission accompli par le responsable dans l'exercice de ses fonctions ou 
sous leur pretexte en échanse de dons, de pro~esses et d'encouraGements exig~s 
ou acceptés, ou le fait de recevoir ceux-ci indûment, une fois l'acte corr@is 
OU OmlS. 

Article 8 

Les responsa.bles de 1' application des lois doivent empêcher toute 
violation du présent code 0 s'en abstenir ou s'y opposer ri~oureusement au 
mieux de leurs possibilités. Quand des violations se sont produites ou 
qu'elles sont à craindre, les responsables de l'application des lois doivent 
signaler le cas par la voie hierarchique, ou prendre toute autre mesure à 
laquelle ils peuvent lêgaler.12nt recourir, et notamment, si besoin est, faire 
rapport à une instance de contrôle ou de recours. 
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Coillinentaire : 

a) Cette dis~osition vlse à maintenir l'équilibre entre la discipline 
nécessaire au sein du sc::rvice dont dêrJend dans une larc;e J'Ylesure la sf:curit~ 
publique, d'une part, et la nécessi.t2 de prendre des :rcesures en css de 
violation des droits fondamentaux de l' individu, ë' 'autre part o TJn res:;Jonsable 
de l'ap~lication des lois doit si~:naler toute violation par la voie hiérarchique, 
et ne ;Jrendre d'autres mesures l2e;ales que s'il n'y a ~_Jas d'autre recours; 

b) L'expression "instance de contrôle ou c1e recours'; désigne toute 
instance créée- aux termes de la. lec;isla.tion nationale, qu'elle relève de 
1 1 orc:anisr1e responsable de l'application des lois ou Pn soit indépendante, 
et dotée, en vertu de la loi, de la. coutume ou de toute autre manière, du 
pouvoir de connaître des plaintes et ~riefs relatifs ~ une violation des 
r~[les visées dans le ~résent code; 

c) Eien que da.ns la plupart des pays ces instances aient &té créées 
~ar la loi, ô.ans certains les organes d'information reuvent être coEsidérss 
corrJme accom~lissant des fonctions analo::;ues si bien qu'un responsable de 
l'application ùes lois peut être fond2, en dernier ressort, ) avoir recours 
de sa" pro;Jre initiative ù ces moyens pour ~;orter une: telle violation :1 
1 'attention du public, dans la r:1esure où cele., est com::_;atible avec les lois 
et les coutumes du pays en question, 

Un responsable c'·e l'application des lois oui, dans 1 'exécution des obli
gations du présent code, dépasse, par une erreur de jugewent conmise en toute 
honnêteté et en toute conscience, les limites fixées par la loi, est fondé~ 
bénéficier de le., pleine protection du droit nationalo 

Article 10 

Le responsable de l'application des lois qui se conforEe aux dispositions 
du présent code mérite le respect, le soutien moral actif et la collaboration 
cle lé'" collectivité clans laquellE: il e:cerce ses fonctions ainsi que ceux du 
service ruquel il ë.ppartient et de " ses palrSo 

{. A la Le2ènJ.e s2ance, le 9 noverr1bre) la Cornr'ission a, sur nro1;osition de son 
Président, ado~tS s~ns procéder ~ un vote un nrojet de décision a ce sujet 
(voir plus bas, parae;raphe 22)0 
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8. f, la 35ème séance, le ler novembre, le représentant de la _§'~~d_e a présenté 
un projet de résolution (A/C. 3/32/1.13) parrainé par 1 'A_u_t.;riche, Çp}?q., le D§QE;=mark, 
1 1 ~.GY12~e, 1 1 ~auat~l}._!, 1 ~~?J~_agn~, le Qb§-_~a.:_, la Grè_~, 1 1 :[n~-' 1 '_lr._ap, la <I_all1§_1g_uE;", 
le 15~~ya, le La_rQC, le I~exigue, la l"lQ.:lll!~_],l_§_-:_L;,~lal}d_e, les .:P?.Y...ê.:-12?-_S, le l.:'_o_~~~2-±J~~'"1_l-, 
la Suè~~. la_Iougo~l-~j~, auxquels se sont joints par la suite l'An~o~a, 
1'-B:_ustra_;L~_, Ch;y:pr~, la Colol.Y!.b_i~, le Ç_osta :f3.ica, la Haute-Vol:t;a, la 1Ion_L.r:.if2, 
l'IEaJ~_, l 1 ::Jj:lan_1e, 1 1 It.§-].ie, le ~e~<2_t_ll<?_, le ~;;a:::.i, le tio~am:Qj_qu~, le Ni~~r~_§_l, la 
J'I~rvèg_~, le _!a~l_l!_§-, la folop;~~, la ~Eo_pubJj_gue_?_élf!9_C:T?-..!i9~ --~:Ll:_ep-!~Dsie, la 
R§publig_~e-:.P_~~e __ ?-e_:ranzanie, la R~publig~~_-Up_i_E;= _ _9-u Cargel'oun, la ~a~bie. 

9. A la 38ème séance, le 3 novembre, le renrésentant du ~LQ~ a présenté un 
a~1endement oral tendant à insérer entre les quatrième et cinquième alinéas du 
preambule un nouvel alinéa qui se lisait comme suit : 

"Tenant compte en outre du code de conduite pour les res;;onsables de 
l'application des lois, élaboré par le Comité pour la prévention du crime 
et la lutte contre la delinquance". 

10. A la 42ème séance, le 9 novel"lbre, le représentant du Pérou a retiré cet 
amenc1er1ent. 

11. A la même séance, la Commission a adopté le projet de résolution A/C.3/32/L.l3, 
sans procéder à un vote. (Voir par. 21 ci-après, projet de résolution I.) 

c. Projet de résolution A/C.3/32/L.l4 

12. A la 35ème séance, le ler novembre, le représentant des I_a~B~~-a présenté 
un projet de résolution (A/C.3/32/L.l4) parrainé par l'Allemagne,(République 
fédérale d 1 ) , 1' Australie, l 1 Autriche, le Canada, la C~lombTe, le C~s-t~-R{ca, 
1~--D~ne~1ark, 1' EQ~~te~_;::-,-Ïe M~~igu~~--la No~v~e, la rfouvelïë.:.zélan-d~~ les-Pa:v:_":::-Bas, 
le §rtup;ai_ et ia-_Su~ct~~ aux-q:uè1~-se s m;"t-j-;;ints par-ia s uit;l-~ -_Belp:i_gu_e, 
1 1 ~rlande, l '_Italie_ et le _Nif5.hi9-. 

13. A la 42ème séance, le 9 novembre, la représentante de 1'-fiEe;entine_a présenté 
un amendement oral tendant à supprimer le dernier paragraphe du dispositif du 
projet de résolution qui se lisait comm_e suit : 

"3. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provlsolre de sa trente-troisième 
session le point intitulé "Torture et autres peines ou traitements cruels, 
inhumains ou dégradants." 

Les auteurs du projet de résolution ont accepté l'amendement proposé. 

14. A la même séance, la Commission a adopté le pro,jet de résolution A/C.3/32/L.l4 
sous sa forme modifiée, sans procéder à un vote (voir par. 21 ci-après, projet 
de résolution II). 

1 . .. 
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D. Projet de résolution A/C.3/32/L.l5 

15. I:.. la 37ème séance, le 2 novembre, l'i représentante de l']:r.d~ a :>résenté un 
nrojet de résolution (A/C.3/32/L.l5) parnünê 1-:Jar l'Australie, le Bangladesh, 
Chypre, l'Egypte, l'Equateur, la Finlande, l'Inde, l 1Tr8n;-Tà Jamahl:rl.~raarabe 
Tl:"hyenne, 1-aJordan:le-;Te-· I~enya, la Noùvelle-zêïande, -i~--Papouas ie--=Nôuve~_ie-G1,1i_pée, 
le -::'fêrié;.,.e_l, la-Suede~ la Yougoslavie erïa~- z:amb-ië; auxquels -se-sont ___ fol.nts par la 
suitel'AÜema3në-lRêpubllque--f§él~-rale d'), l'Autriche, la Belgique, l'Italie, 
le IJigérla-ët··-i-a TUni-sie. - ·-- ------ -- --- - ---------

16. A la 42ème séance, le 9 novembre, le renrésentant de l'Union des Républiques 
socialistes soviétiques a présenté un amende~ent oral tendant--2--;:;·ÛpprJ.;~~l~-- -
dernier-paragraphë dÛ-dispositif du projet de résolution qui se lisait comme suit 

"4. Décide d'inscrire i2 l'ordre du jour provisoire de sa trente-troisième 
session une question intitulee "Torture et autres peines ou traitements cruels, 
inhumains ou dégradants". 

Les auteurs du projet de résolution ont accepté cet amendement. 

17. A la même séance, l:_l Commission a adopté le projet de résolution A/C. ::;/32/Ij.l5 
sous sa forme modifiée, sans procéder il un vote (voir par. 21 ci-après, projet de 
résolution III). 

E. Projet de résolution A/C.3/32/L.23 

18. A la 4lème séance, le 9 novembre, la représentante du Togo a présenté un projet 
de résolution (A/C. 3/32/L. 23) parrainé par la Hongrie, 1 1 Irak;-·i' Italie, la 
Jamaîque, la Jordanie, le Koweit, 1'1 Horvèce, le-P-"tkistan:~ïes Ph{iipp-ines, la 
R~putif:L(iue ara:bésyr1enne; ia S-uède, iê-Togo 4/' la -Trinl.té-et-Tob-ago~le Viet Nam 
et-le. Yêmen "Ciêmoc.ratique~ auxquels se sont-joints par-ia--su.i t-ë- G~_y_iîj_e' le -------
Cos!_a __ R_J.~êà, Çi-;~~-;-1 'I_~~~' le J~~?Ci9.1,1_~ et la ~?~f.'g_s):.a:v:_ie_. 

19. A la 42ème séance, le 9 novembre, la Commission a adopté le projet de réso
lution A/C.3/32/L.23 sans proc6der 2 un vote (voir par. 21 ci-après, projet 
de résolution IV). 

III. r>T~CISIOIT DE LA TROISIEME COI1HISSION 

20. Compte tenu cl::; 18. supprés.~ion du I'''iragraphe 3 du dispositif des nrojets de 
résolution A/C.3/32/L.l4 et A/C.3/32/L.l5 (voir paragrar:,hes 13 et 16 ci-dessus), 
la Commission a estimé que 1' ordre elu ,jour annoté de la trente-troisième session 
de l'Assembl~e: r:-énera1e devrait faire: apparaître clairement que 1es rapports que 
devait établir le Secrétaire g~néral sur ce point prendraient en considération 
toutes les résolutions adoptées il la trente-deuxième session au titre de ce point 
et qu'à la trente-troisi~me session de l'Assemblée Générale, tous 1cs aspects de 
cette question, de même que les voblèmes spécifiques mentionnés dans les diverses 
résolutions adoptées par la Commission sEraient examinés. 

~/ Au nom des Etats Membres appartenant au Groupe des Etats africains. 
1 . .. 
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IV. RECOl':il1lAJ1 DATIOl'TS DE LA TROISIEI'Œ CŒll,HSSIŒJ 

21. La Troisième Commission recommande à l'Assemblée générale d 1 adoYJter les projets 
de résolutions ci-après : 

PROJET DE RESOLUTION I 

Pro.iet de convention relative à la torture 
et autres peines ou traitenents cruels, inhumains ou déç.radants 

L'Assemblée générale, 

Tenant compte de l'article 5 de la Déclaration universelle des droits de 
l'homme 5/ et de l'article 7 du Pacte international relatif aux droits civils et 
politiques f/, qui prescrivent tous deux que nul ne sera soumis à la torture, nl 
à des peines ou traitements cruels, inhumains ou dêgradants 3 

Rappelant la Déclaration sur la protection de toutes les personnes contre la 
torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants adoptée 
par 1 1 Assemblée z,é11érale dans la résolution 3452 (XXX) du 9 décembre 1975, 

Estimant qu'une nouvelle action internationale est nécessaire pour assurer 
à tous une protection appropriée contre la torture et autres peines ou traitements 
cruels, inhumains ou désradants, 

Se félicitant à cet égard des travam~ qui ont été accomplis, ou qui sont en 
cours, sur la base de la résolution 3453 (XXX) de l'Assemblée générale du 
9 décembre 1975, 

Considérant qu'une nouvelle mesure importante serait l'adoption d'une convention 
internationale contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains 
ou dégradmts, 

1. Demande à la Commission des droits de l'hon®e d'élaborer un projet de 
convention rPlative à la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains 
ou dégradants, à la lumière des principes énoncés dans la Déclaration sur la 
protection de toutes les personnes contre la torture et autres peines ou traitements 
cruels, inhumains ou dégraclants, 

2. Demande en outre à la Com~ission des droits de l'homme de présenter un 
rapport intérimaire sur ses travaux à l'Assemblée générale à sa trente-troisième 
sesslon; 

3. Décide d 1 inscrire à 1 1 ordre du jour provisoire de sa trente-troisième 
session le point intitulé "Torture et autres peines ou traitements cruels, 
inhumains ou dégradants!!, afin de passer en revue les progrès accomplis confor
mément à la présente rsolution. 

21 Résolution 217 A (III) de l'Assemblée générale. 

~/Résolution 2200 A (XXI) de l'Assemblée générale. 

1 ... 
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PROJET DE RESOLUTION II 

Questionnaire relatif à la :CJéclaration sur la protection 
de toutes les personnes contre la torture et autres 
peines ou traitements cruels, inhumains ou dêp,radants 

L'Assemblée p,énérale, 

Rappelant la Declaration sur la protection de toutes les personnes contre 
la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants, 
adoptée dans sa résolution 3452 (XXX) du 9 décembre 1975, 

Rappelant ses résolutions 3453 (XXX) du 9 décembre 1975 et 31/85 du 
13 décembre 1976, 

Tenant compte de l'article 7 du Pacte international relatif aux droits civils 
et politiques 7/, qui prescrit que nul ne sera soumis à la torture, ni à des peines 
ou traitements-cruels, inhumains ou dégradants, 

Prenant note de la résolution 7 (XXVII) de la Sous-Commission de la lutte 
contre les mesures discriminatoires en date du 20 août 1974, et de la protection des 
minorités relative à son examen annuel de l'évolution de la situation dans le 
domaine des droits de l 1 homme des personnes soumises à toutes formes de détention 
ou d'emprisonnement, 

Réaffirmant que la Déclaration devrait servir de principe directeur à tous 
les Etats et autres autorités exerçant un pouvoir effectif, 

Gravement préoccupée par la persistance de nouvelles selon lesquelles, dans 
certains pays, les autorités d'Etat ont systéma.tiquement recours à la torture et 
à c~ 1 autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants, 

l. Prie le Secrétaire général d'établir et de distribuer aux Etats Membres 
un questionnaire pour leur demander des renseignements au sujet des mesures qu'ils 
ont prises, y compris des mesures législatives et administratives, pour mettre en 
pratique les principes de la Déclaration sur la protection de toutes les personnes 
contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants, 
tout en accordant une attention particulière aux points suivants : 

b) 

c) 

Püblicité donnée à la Déclaration, non seulement au nl veau des organes 
et services gouvernementaux, mais égaleDent cians le public en zénéral; 

''les ures effectives prises pour empêcher la torture ë. 

Formation c-:.es ar;ents de la force pu-blique et des autres fonctionnaires 
ayru1t sous leur responsabilité des personnes privées de leur liberté; 

1 • •• 
71 roid. 
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cl) Tout0s mcsure3 lêcislati v2s ou e"dministrs,ti ves pertinentes pri::;es 
depuis l 1 adoption de la J:êcl"T3"tion; 

e) Recours lée:;aux effectifs dont disposePt les victüres de tortures et 
ci' autres peines ou traitements cru2ls, inhums"ins ou C:êgradants; 

2. Prie le Secrétaire ;:::8néral de soumettre les rPnseicner'lents fournis en 
ré--;onse ctu ucJ':stiom1c1ire Èi l'Assemblée c;ênérale, lors de la trente~troisièwc 
session, et de SOUl!~ettre en outre ces renseig;nements à la Cm·1rnission des droits 
de l 1 l10nme et à le. Sous-r~owmission cl_e la lutte contr::; les r!lesures discrimil1atoirer: 
et de la IJrotection des rüinorités à sa trente--deuxième se:JsiŒl. 

1 ... 
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PROJET DE RESOLUTION III 

D8clarations unilatérales des Etats Hembres 
contre la torture et autres peines ou traitements 

cruels, inhumains ou dégradants 

~yant présent à l'esprit le fait que les principes proclamés dans la Charte 
des Nations Uni.::s au suj.::t de la dignité .::t de la valeur de la personn.:: hu.rnaine 
conf~r~-.;nt aux Etats Hembr.::s 1 'obliE~ation d' .::ncourager le respect uni vers el et 
effectif d.::s droits cle 1 'homme et des li b.::rtés fondar,l.::ntales pour tous, 

~ap~elant l'article 5 de la Déclaration universelle des droits de l'horr~e 8/ 
et l'article 7 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques 97, 
qui stipulent qu.:: nul ne sera soumis à la torture, ni à des peines ou traiteme~ts 
cruels, inhumains ou dégradants, 

Rapp.::lant également la D~claration sur la protection de toutes les personnes 
contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants 
qu 1 ellè a adopté.:: à 1 1 unanimité dans sa résolution 3452 (XXX) du 9 déc.::mbœ 19 c(5, 
ainsi que sa résolution 31/85 du 13 décembre 1976, 

Reconnaissant la nécessité d'une nouvell.:: action int.::rnationale sous la form.:: 
d'une ccnv~nticn pour 1 1 élimination de la tortur.:: et des autres peines ou traitements 
cru.::ls, inhumains ou dégradants, 

Reconnaissant égal.::ment 1 1 in1portance des r.1.::sures qu.:: les Etats Membres pr.::nnent 
en vue de développer et d'utiliser leurs mécanismes nationaux pour éliminer la 
torture et les autr.::s p.::ines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants, 

l. D.::r.mnde à tous les Etats ll[embres dt:: r.::nforcer leur appui à la Déclaration 
sur la protection de toutes les personnes contr.:: la torture et autres p.::ines ou 
traitements cru.::ls) inhumains ou dégradants en faisant des déclarations unila
térales contr.:: la torture .::t autres peines ou traitements cruels, inhumains ou 
dégradants dans l'esprit du texte annexé à la présente résolution, et .::n les 
déposant auprès du Secrétaire général; 

2. Invite instamment tous les Etats Membrès à donner la plus large diffusion 
possible à leurs déclarations unilatérales contre la torture et autres peines ou 
traitements cruels, inhumains ou dégradants; 

3. Prit:: le Secr8taire général d'inform.::r l'Assemblée générale, dans des 
rapports annuels, des déclarations unilatérales contr.:: la torture et autres pein.::s 
ou traitements cruels, inhmnains ou dégradants qui auraient été déposées par des 
Etats Mciübres, 

8/ Résolution 217 A (III) dt:: l'Ass.::mblée générale· 

C]j lléso]_ution 2200 A (XXI) de 1 'Assemblée r;énêrale · 

/ ... 
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Iviodèle de déclaration unilatérale contre la torture et autres peines ou 
traitements cruels, inhumains ou dégradants 

Le Gouv.::rnement 
son intention : 

... déclare par la nrésente 

a) De se conformer à la Déclaration sur la protection de toutes les 
personnes contre la torture et autres peines ou traitements cruels, 
inhumains ou dé~radants [~ésolution 3452 (XXX) de l'Assemblée générale 
annexée-/· 

- J 

b) D'appliquer, par des mesures législatives et d'autres mesures efficaces, 
les dispositions de ladite Déclaration. 

1 ... 
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Torture ~es ~risonni2rs Ft d~tenus nolitiaues 
""-----~ ~--·- -------

e:n "J'rioue 2ustre.le 

F.::,T,nê'lc.nt l·:1 D2cle~r2.tion uni vers elle 'Les ûroi ts de l 1 ho0l'le 10/ o en ''é'rticulier 
son article 5, 

Consi_,_~€rl'nt la Décle.ration sur le. nrotection de toutFs les ,~,ersonnes contre 
l2. toî--t-;"i·e e-0_utres nein·::s ou trr'"ite'l'ents cruels. inllur'l'Ü"lS ou c1é~<:rac.-:_~,nts ëcdoptée 
-r:nr la résolution 3L~52 (X:XX) dl...'- 2 novern_ore 1975 de 1 1 Assemblée génér~·le, 

?re-nant not<:; du rafiport du Groune snéci2l cl_' e~o>erts sur l' .Afrique r:ustre"le !!/ 
créé conformémeDt S. la résolution 2 ('{:~III) ôe la Commission des droits ëh" l 'homne 
~è,_n· l2s décès de déterms et les brutalités nolicièrc:s en "~frique du Sud depuis 
le r:'..'lSScl,Cre de So-vrc:to le 16 juin 1976, 

Gravement nréoccunée par les inforr1ations faisant éte,t è_e la torture des 
:nrisom:iers politiaues et :::mr le r'lécès cl_'u_Yl certain no!;lore de 0_f:tenus 2.insi aue 
n2.r l2 va~ue croissente d v e~ctes de rénression rnenés con_tre des p2.triotes, des 
org2nis 2.t ions et ô es or.'!2.nE s d; inforl'lat ion en Afrique ëlu Sud, 

Profondément lJouleversée par l '2.ssassin::1t likhe et horrible en détention èl.e 
Stephen Bil:o, 

l. Condamne le ré,()'ime sud-a,fricain uour sa violation nermRnente de le" 
Déclaraticr'_ universelle c'les droits de l 'hoJl1Jl'le et rl_e la Déclaration_ sur la nrotection 
de toutes les personnes contre la torture et rmtres peines ou traitements cruels, 
inhunains ou déur2.da:cJ.ts, 

2. ~xnrine à nouveau sa nrofonôe rénurrnance pour 12. Dratia_ue "Dar laquelle le 
rPR"ime sucl-:_8fricain -soumet avf:c ncrsi stance tous les on-cosants 2c l ~ S-Dextheid au 
ba:111issernent SOJl1.T'laire? 2, la déten~~ion, à l' err~nrisonner:Ient et 'Jarfois 2. l' ass2.ssinat · 

3. Condé1TrTr:1e éner.cdquer<1F::nt lr', nr8,tique nui consiste 8. soumettre les élétenus 
politioues et autres victi>,es éie l'a''2.rtheid en Afrique du Sud 2c lR. torture et à 
cl_' autres Deines ou trcdtements cruels, inhumains ou dé?-racbnts · 

4. Conosnme énerrrio,nement, en T'Rrticulier, lv e.rrestation 2.rbitraire, le_ 
détention et 18, torture quj_ out S,OOUti à l 1 2oSS3,Ssin:::tt de Stenb::n Bilw Dar les agents 
du récrime minoritaire r<J.ciste èl_ 1 A:f:'rique du Sud· 

10/ R2solutior>_ 217 A (III) de l'Assenolée r,écérale. 

ll/ A/32/226, fmnexe. 

1 ... 



5. Exige que le ré?ime minoritaire d'a-rartheid d'Afriaue du Sud : 

a) Libère tous les pri.sonniers roliti(lues sans condition pré"llable; 
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b) Lève toutes les mesures de bannissement et d'assignation 8" domicile 
imposées aux onr;osants à l'anartheid· 

c) llette immédiatement fin à l' Er:J."Jloi sans distinction de le.. Vlolence contre 
les mm1ifestEmts -oacifiaues contre 1 'aTJartheid et au recours nersistant à. la torture 
é1es détenus politiques: 

CD Exprime set conviction que le mart:yre de Ste::hen Dil\.o t::t c'.e tous les 
autres patriotes assassinés dans les prisons sud-2"fricaines et les i(léaux r:our 
lesquels ils ont combattu continueront à nourrir la foi des pennles d'Afrique 
australe et d 1 e"illeurs dans leur lutte contre l'apartheid ~t uour l 1 ér::alité raciale 
et la dignité de la personne hum2"ine. 

22. la Troisième Commission recom~ande également à l'Assemblée p,énérale de prier 
le Secrétaire général de transmettre à tous les gouvernements nour examen et 
observations le nro,jet de code de conduite nour les responsables de 1' application 
des lois et d'examiner ce urojet de code ainsi que les réponses reçues des 
gouvernements, à sa trente-troisième session. 


